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Compte-rendu de la réunion du groupe ornitho Rambouillet du 15 mars 

2025 

 
Lieu : maison forestière du Parc-d’en-Haut – Saint-Léger-en-Yvelines 
Date : 15 mars 2025 
Horaire : 10h – 11h20 
Présents : Sylvie Boursier, Hélène Cogan, Jérôme Demeulle, Edouard Dieu, Lilian Dolci, Nicole 
Etienne, Julien Godon, Jean Heim, Christian Letourneau, Arnaud Mary, François Meyer, Pierre Migot, 
Pierre Orcel, Fabienne Roumier, Pascal Sérusier 
Rédaction : Christian avec la contribution de Pascal. 
 
Points : 
1- suivi des RNR 
2- Huppe fasciée 
3- sorties de formation pour les débutants 
4- suivi des étangs forestiers de Rambouillet 
5- observatoire rapaces diurnes 
6- Divers 

1. Suivi des RNR 

Val et Coteau de Saint-Rémy 

Le recensement de cette RNR au complet (10 points d’écoute) a été fait en 2016, 2019 et 2024. Les 

espèces en progression sont : la Perruche à collier, le Coucou gris, le Pic noir, le Pic épeiche, le Pic 

mar, la Mésange nonnette et le Pinson des arbres. Les espèces en baisse : le Troglodyte mignon, 

l’Accenteur mouchet, la Mésange bleue, le Geai des chênes et la Pie bavarde. Les espèces non notées 

en 2024 : le Pic épeichette, la Bergeronnette grise, le Loriot d’Europe, le Verdier d’Europe. Les 

espèces nouvelles en 2024 : l’Hirondelle de fenêtre, la Bergeronnette des ruisseaux, le Rougequeue 

noir, le Pouillot de Bonelli, le Corbeau freux et le Bruant zizi. 

Un suivi hivernal est également fait. Les espèces nouvelles par rapport à l’hiver 2021-2022 : la 

Sarcelle d’hiver, le Pic noir, la Grive draine, le Roitelet à triple bandeau, la Mésange huppée et le 

Choucas des tours. 

La partie de la réserve située le long de l’Yvette est suivie quasi-annuellement depuis 2019 (2021, 

2022 et 2024) par trois points d’écoute pour appréhender l’évolution de l’avifaune depuis les travaux 

de renaturation du cours de la rivière. Les espèces en progression : la Gallinule poule-d’eau et la 

Perruche à collier. Les espèces en baisse : le Pic mar et la Sittelle torchepot. A noter que le Pic mar 

est en baisse sur cette partie de lé réserve alors qu’elle est en hausse globalement sur l’ensemble de 
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la réserve. Peut-être en liaison avec les travaux de déboisement suite à la renaturation. La Locustelle 

tâchetée et la Rousserolle verderolle notées en 2022, ne l’ont pas été en 2024. 

Pour le suivi de cette partie de la réserve en 2025, les dates seront le samedi 19 avril et le samedi 31 

mai. 

Etangs de Bonnelles 

Cette réserve sera suivie en 2025 par 7 points d’écoute avec un passage en avril et un second entre 

mi-mai et mi-juin. Il y aura également un suivi hivernal. 

Les dates prévues sont le samedi 12 avril et le vendredi 30 mai. 

2. Huppe fasciée 
Point suivi par Pascal. 

Suivi et emplacement des nichoirs 

Etat des lieux au 31 décembre 2024. 

44 nichoirs différents : 

 10 sur Auffargis 

 3 sur Bonnelles 

 7 sur Bullion 

 1 sur Celle-les-Bordes (la) 

 3 sur Cernay la ville 

 8 sur Clairefontaine 

 2 sur Gambaiseuil 

 1 sur Grosrouvre 

 3 sur Mesnuls (les) 

 2 sur Mittainville 

 3 sur Rochefort 

 1 sur Saint-Rémy-les-Chevreuse 

Etats des contacts 
47 contacts sur 6 communes du sud-Yvelines. 

 32 contacts à Bonnelles 

 8 contacts aux Bréviaires 

 4 contacts à Gambaiseuil 

 1 contact à Lévis-Saint-Nom 

 1 contact aux Mesnuls 

 1 contact à Orsonville 

 
Nidifications certaines : 

 à Bonnelles dans un platane avec au minimum 3 jeunes arrivés à terme (envol le 11 juin). En 
discutant en réunion, une donnée de Jérôme a été « oubliée » puisque un transport de 
nourriture d’un oiseau en vol vers le nord a été noté le 20 mai dans le secteur du centre 
équestre (lieu-dit le Parc de Bonnelles) distant d’environ 1 km du premier site. Ce qui ferait 
deux couples nicheurs certains sur cette commune. Avec le couple nicheur près de Bissy mais 
dans le département 91, cela fait trois couples assez proches. 

 à Gambaiseuil (cavité non localisée) : un adulte avec chenille dans le bec le 8 juin.  
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Objectifs 2025 
Continuer le suivi des contacts et améliorer le suivi des nichoirs. Continuer l’échange sur le groupe 

WhatsApp sur les contacts au printemps pour orienter les prospections. 

Concernant le suivi des nichoirs, dans l’idéal, il conviendrait de faire : 

 au minimum 2 visites entre fin Mai et fin Juillet (pour vérif. si reproduction) 

 au minimum 1 visite entre Octobre et Février (pour entretien/réparation)  

3. Sorties de formation pour les débutants 
La LPO Île-de-France propose depuis deux ans des formations en visio en deux séances pour 

débutants pour les membres des groupes locaux. Sept personnes du groupe Rambouillet ont 

participé ou ont montré un intérêt. Il est demandé aux groupes locaux d’accompagner ses séances 

théoriques par deux sorties de terrain. 

Une première sortie a eu lieu en mai 2024. Une en décembre a du être annulée pour cause de pluie. 

Une prochaine est prévue le dimanche 30 mars. D’autres à prévoir en avril ou mai. 

Le nombre de participants est limité à 10. 

Personnes intéressées : Arnaud, Hélène, Lilian, Marie-Hélène Spéranza (hors réunion), Pierre O, 

Sylvie pour la prochaine sortie ou celles à venir. 

4. Suivi des étangs forestiers de Rambouillet 
 

 

Suite à l’inondation du quartier de Groussay en juin 2018, la gestion de quatre étangs forestiers 

(Coupe-Gorge, Gruyer, Moulinet et Grenouillière) est passée de la main de l’ONF à la communauté 

d’agglomération Rambouillet Territoires. Ceci a eu pour conséquence de transformer les étangs en 
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bassins de rétention avec leur vidange sur une période étalée d’octobre 2018 à 2020 et l’installation 

de vannes avec commandes à distance.  

En octobre 2023, Rambouillet Territoires a été mis en demeure par le préfet des Yvelines de remettre 

en eau les étangs sous réserve du bon état des ouvrages. 

Aujourd’hui, seul l’étang du Moulinet est continuellement en eau, les autres ont les vannes ouvertes 

mais peuvent se remplir temporairement en fonction des pluies. Les digues anciennes ne sont 

apparemment pas conçues pour être hors eau. Celle de la Grenouillère présente une cavité depuis 

février 2023 et un effondrement est en cours. 

Leur remise en eau ne va pas être immédiate. Le CERF a décidé de mettre en place un suivi multi-

taxons pour suivre leur évolution. Pour l’avifaune, voici ce qui a été préconisé et appliqué en 2024. 

Sites 

Les sites concernés par ce suivi sont les étangs de Coupe-Gorge, du Gruyer, du Moulinet et de la 

Grenouillère. 

Des quatre étangs, seul le Moulinet est permanent en eau et pourra servir de site témoin. 

Espèces 

L’effort va porter sur les oiseaux d’eau avec un suivi de la nidification et de l’hivernage. 

Les espèces nicheuses potentielles : 

- Grèbe castagneux, 

- Grèbe huppé, 

- Canard colvert, 

- Canard mandarin, 

- Gallinule poule-d’eau, 

- Foulque macroule, 

- Martin-pêcheur d’Europe, 

- Bergeronnette des ruisseaux, 

- Bergeronnette grise. 

 

Pour ces espèces, il faut déterminer le nombre de couples cantonnés et tenter de relever des indices 

de nidification (nids, nichées, becquées).  

Les autres espèces peuvent être comptées pour information. 

 

L’avifaune hivernante sera comptée à la mi-janvier lors du weekend Wetlands International. 

Fréquence 

Pour les nicheurs, une sortie mensuelle de mars à juillet avec au moins deux semaines d’intervalle en 

deux sorties. 

Pour les hivernants, un passage à la mi-janvier. 

Durée d’une sortie 

Au moins 20 minutes par étang. 
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Durée de l’étude 

Jusqu’à la remise en eau des étangs, ce qui pourrait durer plusieurs années.  

Sur le plan ornithologique, si la remise en eau tarde et si les données de suivi n’amènent pas de 

nouveauté, une interruption pourrait  s’envisager jusqu’à leurs retours effectifs en eau.  

Retour des données 

A saisir sur faune-iledefrance et/ou à envoyer par courriel à christianletourneau@numericable.fr . 

Premiers résultats (2024 et hiver 2024-2025) : 

 

Etang 
Espèces 

Coupe-Gorge Gruyer Grenouillère Moulinet 

Grèbe castagneux x x x N 

Grèbe huppé    x 

Grand Cormoran    x 

Grande Aigrette   x  

Héron cendré x x x x 

Canard mandarin   x  

Canard colvert x x x x 

Gallinule poule-d’eau x x  x 

Foulque macroule N x x N 

Chevalier culblanc   x  

Chevalier guignette    x 

Bergeronnette des ruisseaux   x x 

Bergeronnette grise  x x x 

     

Nombre d’espèces (13) 5 6 9 10 

 

Deux espèces nicheuses certaines : Le Grèbe castagneux et la Foulque macroule. Les deux espèces 

nichent au Moulinet. Seule la Foulque macroule est nicheuse à Coupe-Gorge. Le cantonnement du 

Grèbe castagneux et de la Foulque macroule sur Gruyer en début de saison n’a pu continuer suite au 

un niveau trop bas en second partie du printemps. 

Pour 2025, on reprend le suivi avec les mêmes personnes. 

Coupe-Gorge : Jean-Christophe (mars, avril et mai), Solen (juin et juillet) 

Gruyer : Eliane et Jean 

Moulinet et Grenouillère : Fabienne et François. 

Pierre M est volontaire pour prendre le relais si nécessaire en cas d’empêchement des autres. 

5. Observatoire rapaces diurnes 
L’observatoire des rapaces diurnes est en perte de vitesse depuis quelques années avec de moins en 

moins de carrés suivis. C’est pour cette raison que la coordination nationale a décidé de passer d’un 

suivi annuel avec tirage aléatoire de carrés à une enquête à intervalle régulier (tous les 6 ans) avec 

une concentration des efforts sur une période restreinte. 

mailto:christianletourneau@numericable.fr


 
 

6 
 

Pour cela il est prévu d’harmoniser la méthode de recensement. Une méthode est en test depuis 

2024 pour être appliquée plus largement lors de la prochaine enquête qui devrait se dérouler en 

2026 et 2027. 

Cette année 2025 est donc encore utilisée pour tester cette méthode sur les carrés tirés 

aléatoirement. 

La méthode consiste à déterminer entre 10 et 20 points d’observation placés sur le carré 5x5 km 

pour couvrir au maximum la surface à suivre. Sur chacun des points, observation d’une heure avec un 

passage par mois de mars à août. Il faut privilégier les journées chaudes et ensoleillées, entre 10h et 

18h en début de saison (mars à juin), puis les débuts et fins de journées pour les mois d’été. 

Idéalement, tous les points sont à passer dans la même journée. Les observations sont à saisir 

directement sur le terrain avec l’application Naturalist. Il y a un code projet spécifique accessible aux 

personnes déclarées à la coordination. 

Cette année le tirage aléatoire fournit le carré 2215o. Voici les données qu’on avait recueillies les 

années précédentes en nombre de couples : 

Année 2000 2008 2012 2017 2021 

Espèces      

Bondrée apivore 1 1 2 1 1 

Autour des palombes   1 1  

Epervier d'Europe 1 1 2 1 1 

Buse variable 7 8 7 8 6 

Faucon crécerelle 3 5 3 1 3 

Faucon hobereau  1 1 1 1 

 

Pour cette année et la mise en pratique du nouveau protocole, Christian a défini 10 points. Il s’est 

basé sur l’engagement de deux équipes pouvant faire chacune 5 points en une journée. 
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Si d’autres équipes s’engagent au moins ponctuellement pour saisir directement sur le terrain, on 

peut envisager que chacune des équipes ait moins de points à faire dans la même journée. 

D’autres observateurs peuvent se joindre aux équipes pour accompagner. 

Une première journée de comptage est prévue le samedi 29 mars. Les dates des autres passages 

restent à fixer. 

Quatre équipes s’engagent sur cette journée autour de Christian, Eliane et Jean, Fabienne et Jérôme. 

Les autres personnes intéressées pour participer à cette date ou d’autres : Arnaud, François, Lilian, 

Pascal, Pierre M, Pierre O, Yvan Tariel (hors réunion). 
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6. Divers 
Les réunions du groupe ont lieu alternativement à Bonnelles et à la maison forestière du Parc-d’en-

Haut. Julien propose qu’elle puisse se faire aussi à la maison de Saint-Hubert (SMAGER) dans une 

prochaine édition. 

 


